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Modalité de règlement  de la cotisation 2026 

 
Le Conseil d’Administration a décidé, de ne pas augmenter la cotisation 2026. 

 Soit : 

 
 12 € personne seule, 24 €  pour un couple 

 

  
Nous vous proposons d’opter : 

 

- Soit pour un règlement par virement en précisant comme motif cotisation 2026 

IBAN : FR76 1627 5008 0008 0003 8448 777 – code BIC CEPAFRPP627 

Pour éviter un chevauchement d’exercice comptable, il est primordial de dater ceux-ci au 

1er décembre 2025. 

-  Soit pour un règlement par chèque à l’ordre des  à remettre lors de l’assemblée générale 

 Ou à adresser à :

 
Jean Pierre LOBRY 


315, rue Victor Fichelle 
59310 AUCHY LES ORCHIES 

 

 Amicalement 

 

       Le Conseil d’Administration 

 


